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Paris, le 11 février 2022 

Madame, Monsieur,  

J’ai le plaisir de vous informer que le prochain Comité syndical Autolib’ et Velib’ Métropole se tiendra : 
 

Le 17 février 2022 à 09h30 

à distance, via Microsoft Teams  
  

Le lien permettant d’accéder à la réunion en visioconférence est disponible dans les différents 
courriels transmis. Un téléchargement de l’application Microsoft Teams peut être nécessaire.  

L’ordre du jour est le suivant :  

1. Approbation du Procès-Verbal du 13 décembre 2021 
 

2. Délibérations : 
 	

2.1 Modification du tableau des emplois et des effectifs 

2.2 Débat d’Orientation Budgétaire 2022 sur la base du Rapport d’Orientation Budgétaire 
2.3 Rendu compte des décisions prises par le Président dans le cadre de la délégation de 
compétence 
 

3. Points divers :  
 

- Point d’information sur la qualité du service Velib’ Métropole	
- Point d’information sur le contentieux Autolib’  
 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.  
  

 
Le Président, 
 
 
 
Sylvain Raifaud 
 


